
Quelles démarches administratives 
effectuer après le mariage ?
Voici un guide complet des formalités 
à prévoir après votre union.

Récupérer l’acte de mariage
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• À la mairie, dans laquelle a été célébré le mariage
• En ligne, via le site www.service-public.fr
• Par courrier, en précisant vos noms, prénoms et la
date du mariage à l'adresse de la mairie concernée 

Informer les organismes officiels
Sécurité sociale, mutuelles, impôts, Caisse
d’Allocations Familiales (CAF), employeurs,
banques, assurances et prévoyances.

Mettre à jour vos papiers d’identité 
Si vous décidez de changer de nom (ce qui est
facultatif), vous devez alors demander une mise à
jour de vos documents d’identité (passeport et/ou
carte nationale d’identité).

Modifier les contrats et abonnements
Contrats d’énergie et d’internet, abonnements de
téléphonie, assurance habitation et automobile,
titres de propriété ou contrat de location.
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